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 n° 242 432 du 19 octobre 2020 

dans l’affaire X 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. SEDZIEJEWSKI 

Rue de l'Aurore, 10 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 décembre 2016, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à 

la suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 30 novembre 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 juillet 2020 convoquant les parties à l’audience du 2 septembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. GIOE loco Me V. SEDZIEJEWSKI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Mes D. MATRAY et J. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 25 mai 1998, le requérant a introduit une première demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. La partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de quitter 

le territoire (annexe 26bis) le 1er juillet 1999. 

 

1.2 Le 27 avril 2000, le requérant a introduit une seconde demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Le 20 janvier 2003, le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides a pris une 

décision confirmative de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26bis) 

prise par la partie défenderesse le 7 août 2000. Par un arrêt n°146.956 du 29 juin 2005, le Conseil 

d’Etat a rejeté le recours introduit à l’encontre de cette décision. 
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1.3 Le 11 juin 2003, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec décision de remise 

à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin (formulaire A), à l’encontre du requérant. Le 23 

juin 2003, le requérant a été rapatrié. 

 

1.4 Le 28 novembre 2004, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à 

l’encontre du requérant. 

 

1.5 Le 28 novembre 2004, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, avec décision de 

remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin (formulaire E), à l’encontre du 

requérant. 

 

1.6 Le 8 décembre 2004, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois, sur base de l’ancien article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980).  

 

1.7 Le 5 février 2005, le requérant a épousé à Evere Madame [Q.A.], de nationalité belge. Le 9 mars 

2005, il a introduit une demande d’établissement (annexe 19) en sa qualité de conjoint de Madame 

[Q.A.].  

 

1.8 Le 30 novembre 2016, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à 

l’encontre du requérant. Cette décision, qui lui a été notifiée le jour même, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit :  

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant/des articles suivants de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

et sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; 

 

L’intéressé n’est pas en possession de son passeport biométrique au moment de son arrestation. 

 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public ou la 

sécurité nationale ; 

 

L’intéressé s’est rendu coupable de : L’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers : avoir contribué à l’accès ou au séjour d’un étranger dans le Royaume : l’activité concernée 

constituant une activité habituelle : acte de participation à l’activité principale ou accessoire d’une 

association faits pour lesquels il a été condamné le 29.05.2002 par le Tribunal Correctionnel de 

Dendermonde à une peine de 8 mois (avec sursis 3 ans). 

 

L’intéressé était placé sous mandat d’arrêt de chef de coups et blessures de 03.12.2007 jusqu’au 

11.02.2008. 

 

L’intéressé était placé sous mandat d’arrêt du chef de traite des êtres humains, association de 

malfaiters [sic] et participation en qualité d’auteur ou coauteur de 24.11.2008 jusqu’au 20.04.2009. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable de faux en écritures, contrefaçon ou usage de passeport, port d’arme 

ou livret-stupéfiants-acte de participation à une association-activité principale ou accessoire-la traite des 

êtres humains en qualité d’auteur ou coauteur faits pour lesquels il a été condamné à une peine non 

défintive [sic] de prison de 2 ans. (opposition). 

 

La gravité des fait reprochés à l’intéressé permet à l’administration de considérer la conduite de 

l’intéressé comme pouvant, actuellement, causer du tort à la tranquillité de ses citoyens ainsi qu’au 

maintien de l’ordre. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n 'est accordé pour le départ volontaire 

 article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale  
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L’intéressé s’est rendu coupable de : L’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers : avoir contribué à l’accès ou au séjour d’un étranger dans le Royaume : l’activité concernée 

constituant une activité habituelle : acte de participation à l’activité principale ou accessoire d’une 

association faits pour lesquels il a été condamné le 29.05.2002 par le Tribunal Correctionnel de 

Dendermonde à une peine de 8 mois (avec sursis 3 ans). 

 

L’intéressé était placé sous mandat d’arrêt de chef de coups et blessures de 03.12.2007 jusqu’au 

11.02.2008. 

 

L’intéressé était placé sous mandat d’arrêt du chef de traite des êtres humains, association de 

malfaiters [sic] et participation en qualité d’auteur ou coauteur de 24.11.2008 jusqu’au 20.04.2009. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable de faux en écritures, contrefaçon ou usage de passeport, port d’arme 

ou livret-stupéfiants-acte de participation à une association-activité principale ou accessoire-la traite des 

êtres humains en qualité d’auteur ou coauteur faits pour lesquels il a été condamné à une peine non 

défintive [sic] de prison de 2 ans. (opposition). 

 

Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé s’est marié le 05.02.2005 avec madame Q.A de nationalité belge avec laquelle il a eu une 

petite fille T.I.. D’après le registre national, on peut déduire que l’intéressé n’habitait plus avec la mère 

de sa fille et cette dernière depuis le 04.03.2006. Les époux ont fini par divorcer le 15.06.2010. 

L’intéressé est radié d’office depuis le 19/09/2013. L’intéressé n'a pas apporté la preuve qu’il s’était 

absenté du Royaume pour une durée inférieure à 2 ans consécutifs (article 42 quinquies §7 de la loi du 

15/12/1980). En l’absence des preuves du contraire, il faut donc présumer que son absence a duré plus 

de 2 ans consécutifs et qu’il a perdu le séjour permanent. 

 

L’intéressé a une enfant qui dispose d'un droit de séjour. Ce qui n’implique pas un droit de séjour 

automatique. D’après l’étude du dossier de l'intéressé, il n’appert pas qu’il partage une vie familiale avec 

sa fille dans le sens de l’article 8 de la Convention Européenne des droits de l’Homme. Or, il lui est 

loisible de rester en contact avec sa fille avec tous les moyens technologiques et les différents médias 

actuels. Sa fille étant belge peut toujours rendre visite à son père en Albanie ». 

 

1.9 Le 30 novembre 2016 également, la partie défenderesse a pris une interdiction d’entrée (annexe 

13sexies) d’une durée de trois ans, à l’encontre du requérant. Cette décision fait l’objet d’un recours 

distinct enrôlé sous le numéro de rôle 198 148. 

 

2. Objet du recours 

 

2.1 Le 4 août 2020, la partie défenderesse a informé le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : 

le Conseil) de ce que le requérant a été rapatrié le 14 juillet 2020.  

 

2.2 Interrogée, lors de l’audience du 2 septembre 2020, sur l’objet du recours vu l’éloignement du 

requérant, la partie requérante confirme qu’il n’y a plus d’objet au recours.  

 

La partie défenderesse estime qu’il n’y a plus d’intérêt au recours ou, à tout le moins, que le recours est 

devenu sans objet.  

 

2.3 Le Conseil observe qu’un ordre de quitter le territoire n’est en effet exécutable qu’une seule fois et 

disparaît de l’ordonnancement juridique lorsqu’il est effectivement exécuté (en ce sens, C.E., 10 octobre 

2013, n° 225.056), en telle sorte que le Conseil ne peut que constater que le recours est devenu sans 

objet. 

 

2.4 Il convient dès lors de constater que le recours est irrecevable à défaut d’objet.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 
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La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf octobre deux mille vingt par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


